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Travaux d’assainissement 

Les travaux d’assainissement ont débuté ce mardi 29 mars. L’entreprise SADE adjudicataire du 

marché pour les travaux des réseaux d’assainissement entreprend actuellement l’implantation d’un 

poste de refoulement rue de Charmes au niveau du grand pont et prépare le transfert des effluents en 

rive droite du Madon. Les travaux se poursuivront ensuite par la création des réseaux 

d’assainissement rue de Charmes et rue du Faubourg. La rue du Faubourg sera fermée à la 

circulation durant toute la durée des travaux dans cette rue. Seuls, les riverains seront autorisés à 

l’emprunter, une déviation sera mise en place. 

Les travaux de construction de la station d’épuration qui sera implantée derrière le terrain de jeux 

du Breuil ont été confiés à l’entreprise BONINI. Ils débuteront dans le courant du mois de mai. La 

réception de l’ensemble des travaux est prévue pour le mois de novembre. 

En parallèle des travaux d’assainissement, le Conseil Départemental envisage la réfection totale des 

routes départementales  concernées par les travaux.  

Planning prévisionnel des travaux de réseaux d’assainissement : 

- Rues du Faubourg et de Charmes : entre le 29 mars et le 23 avril puis entre le 9 mai et le 28 

mai 

- Chemin de Bralleville : Entre le 25 avril et le 14 mai 

- Rue Frédéric Chopin : Entre le 9 mai et le 28 mai puis entre le 27 juin et le 8 juillet 

- Rues Beauregard, de Verdun et Claude Bolling : Entre le 30 mai et le 8 juillet puis entre le 

11 juillet et le 12 août 

- Rues Michaux et Dussaulx : Entre le 11 juillet et le 12 août puis entre le 5 septembre et le 16 

septembre 

- Rue de l'Eglise : Entre le 6 juin et le 11 juin puis entre le 5 septembre et le 16 septembre 

- Rue Chopin – Entre le 13 juin et le 17 juin (traversée de rivière au niveau du pont de fer) 

Une réunion de chantier avec le bureau d’étude, les entreprises et les élus aura lieu chaque mardi 

matin. 

Pour le bon déroulement des travaux, un technicien passera à votre domicile le moment venu 

pour définir avec vous l'emplacement de la boîte de branchement ainsi que la profondeur de la 

sortie des eaux usées de votre habitation. Celle-ci sera positionnée sur le domaine public en limite 

de propriété. 

Pour la sécurité de tous, il est interdit de s’approcher du chantier. Les équipes intervenant sur le 

chantier ne sont pas habilitées à répondre à vos questions ou à décider de travaux supplémentaires. 



Pour toute question ou information et pour répondre au mieux à vos attentes, nous vous 

remercions de vous adresser en mairie où un cahier d’observations et de propositions sera tenu à 

votre disposition. 

 

Environnement 
 

1) Pourquoi le gros saule implanté derrière le lavoir de la Blagueuse a-t-il été abattu ? 

L’état sanitaire de cet arbre le fragilisait. Une branche était déjà tombée sur le lavoir il y a 

quelques mois. Son abattage a été décidé après avoir tenté un élagage sévère, car la fragilité 

de ses branches mettait en cause la sécurité sur la voie publique. Il est envisagé de replanter 

un arbre à l’automne prochain pour le remplacer. Le bois a été donné à un habitant en 

compensation du nettoyage. 

 

 

2) Pourquoi a-t-on coupé un arbre entre le pont de fer et le Madon ? Le violent coup de 

vent dans la nuit du 27 au 28 mars l’a arraché,  il a été débité le lendemain par les employés 

communaux.   

 

 

3) Pourquoi les tilleuls sur la rive sont-ils de tailles différentes ? Il était nécessaire d’élaguer 

les arbres qui représentaient un risque pour le réseau d’éclairage public. Une taille de mise 

en forme des sujets sur la même hauteur que les plus petits a été décidée. Lors de la mise en 

œuvre, le prestataire a constaté que l’état sanitaire des trois plus gros arbres ne permettait 

pas une taille sévère sauf à les condamner. La taille de ces derniers a donc été limitée au 

strict nécessaire. 

 

 

4) Pourquoi les grilles du monument aux Morts ont-elles été enlevées ? Les grilles du 

monument aux Morts ont été déposées par les employés communaux et le coq du monument 

aux Morts a été descendu par Messieurs Eric et Mickaël BOILEAU pour être décapés par 

sablage et repeints par l’entreprise GIACOMELLI de Quevilloncourt. L’ensemble sera 

remis en place pour les commémorations du 8 mai 1945. Les employés communaux sont à 

l’œuvre pour le nettoyage du monument et le rechampissage des gravures.  

 

 

Objets trouvés 
 

Une clé a été trouvée rue de la Chapelle. Elle est a la disposition de son propriétaire en mairie, 

aux heures d’ouverture du secrétariat (du lundi au vendredi de 17h00 à 18h00 – Tél : 03 83 52 50 

07) 


